
 

 
 
 

 
 
OBJET : Forfait mobilité durable - Année 2021 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Référence : BA 908 du 15/11/2021 
 
 

L’agent souhaitant bénéficier du forfait mobilité durable pour l’année 2021  

doit se référer au BA 908 du 15/11/2021 et transmettre, pour le 31 décembre 2021 

dernier délai, la demande complétée et signée à son gestionnaire RH (cf. point III) à 

l’aide de l’imprimé annexé au BA. 

. 

 

 

 
 
Pôle 1er Degré / bureau coordination paye 
 
 
Affaire suivie par Magali BOREL  
Tél : 04 90 27 76 21 
Mél : magali.borel@ac-aix-marseille.fr 
 

49 rue Thiers 
84077 Avignon cedex 4 
Accès personnels à mobilité réduite : 
26 rue ND des sept douleurs 


